COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE PUBLIQUE DU 26 FEVRIER 2007 – 20 H

Présents :
Mrs MAYOUSSIER. RAUSSIN. LANGE. AVOINE. MICHAUD. STUBER.



Mrs AMPHOUX. LEQUIN-SOUCHON. GARCIA. MARTHOURET. FRANGIAMONE



Mme BLANC

Absents :
Mmes CAPPELLIN.  L’HELGOUALC’H . GUILLAUD. 



M. FAURE

Secrétaire de séance : M. AMPHOUX

M. Le Maire ouvre la séance à 20 h  et rappelle l’ordre du jour :

ORDRE DU JOUR :
1)   Approbation des nouveaux statuts du SE 38

2)   Participation du SMTC aux chèques transports

3)   O.N.F : désignation des coupes de bois 2007

4)   O.N.F : programme des travaux 2007

5)   O.N.F : travaux de réfection et de sécurisation de sentiers à Prélenfrey

6)   Convention C.I.S.I.

7)   Convention Musidauphins

8)   Subvention scolaire exceptionnelle pour classe verte

9)   Subvention à la M.F.R. de VIF

10)  Réhabilitation du site de la Fontaine Ardente

11)  Approbation du règlement intérieur communal hygiène et sécurité

12)  Produits irrécouvrables

13)  Questions diverses

1er SUJET : APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS DU S.E 38
M. Le Maire donne la parole à M. RAUSSIN, Adjoint, qui informe le Conseil Municipal qu’il convient de se prononcer sur les nouveaux statuts adoptés par le Comité Syndical du Syndicat Energie 38 le 06 novembre 2006.

M. RAUSSIN précise que les modifications apportées dépendent principalement de contraintes législatives et réglementaires.
En effet, les statuts actuels relèvent des principes en vigueur en 1994, à la création du SE 38.

Depuis, de nombreuses lois relatives à la coopération intercommunale et au secteur de l’énergie ont modifié le paysage juridique et ont rendu nécessaire la refonte des statuts du Syndicat Mixte SE 38.
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La comparaison des statuts en vigueur et des nouveaux statuts est portée à la connaissance du Conseil Municipal.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir adopter les nouveaux statuts du SE 38 conformément au projet validé par le comité Syndical du SE 38 le 06 novembre 2006.

Après analyse de la comparaison des statuts actuels avec le projet présenté, et après avoir délibéré ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· ADOPTE Les nouveaux statuts du Syndicat Energie 38.
2ème SUJET : PARTICIPATION DU SMTC AUX CHEQUES TRANSPORTS
M. Le Maire donne la parole à M. AVOINE, Adjoint, qui rappelle au Conseil Municipal que le SMTC a mis en place et en fonctionnement sur notre Commune, le chèque transport.

Ce chèque permet à certains usagers des transports en commun de bénéficier de tarifs réduits. Les demandes sont formulées en Mairie, laquelle se charge de la constitution et de la transmission des dossiers à la SEMITAG

Pour pallier à cette surcharge de travail confié aux mairies, le SMTC a décidé de verser une compensation financière de 1,52 € par chèques émis, destinée à couvrir les divers frais d’intervention, de gestion, d’accueil et d’instruction des dossiers.

Afin de valider ce nouveau dispositif, le SMTC nous soumet une convention.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· valider les termes de la convention avec le SMTC réglant les modalités d’attribution d’une participation financière pour les chèques transports

· l’autoriser à signer ladite convention

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· VALIDE les termes de la convention avec le SMTC réglant les modalités d’attribution d’une participation financière pour les chèques transports.

· AUTORISE M. Le Maire à signer la dite convention

3ème SUJET : O.N.F. : DESIGNATION DES COUPES DE BOIS
M. Le Maire informe le Conseil Municipal d’un courrier de l’Office National des Forêts concernant les coupes à asseoir en 2007 dans les forêts relevant du Régime Forestier.

Cette année il convient de procéder au martelage de la parcelle 1 et de la parcelle 13 pour ventes sur pied.

M. MARTHOURET : le détail du volume de bois attendu a-t-il été estimé ?
M. Le Maire indique que l’O.N.F. n’a fourni ni indication, ni estimation des volumes attendues. 
La procédure de marquage de la coupe (après explications fournies par M. MARTHOURET) et prévue dans la  Charte de gestion de la forêt communale.

Pour information, copie des données de la révision de l’aménagement forestier (2003/2017) Forêt communale Le Gua.
…/…
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M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir confirmer cette autorisation de marquage à l’O.N.F.

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· DESIGNE les parcelles 1 et 13 pour vente sur pied en 2007
· MANDATE l’O.N.F pour suivre les opérations de cette vente
4ème SUJET : O.N.F. : PROGRAMME DES TRAVAUX 2007
M. Le Maire fait part au Conseil Municipal du programme de travaux patrimoniaux proposé par l’O.N.F. pour l’exercice 2007, à savoir :

Travaux d’investissement (H.T.)

Dégagement de semis naturel résineux 

sur parcelles 16 de 8 ha



=
9 660,00 €  H.T.







SOIT
=     10 191,30 € T.T.C.

Ces travaux sont subventionnables par la Région et le Conseil Général.

Montant estimatif des subventions


=
4 830 € 

Travaux d’entretien (H.T)

Entretien des routes et pistes forestières

Les Bordeaux et Col Vert sur 3 km


=
1 760,00 € H.T.

Entretien des sentiers, fauchage, élagage

Parcelles 1,6,8,10,11  sur 3 km


=
2 210,00 € H.T.

Entretien du périmètre de la forêt et 

des parcelles : élagage et peinture

parcelles 13
sur 1,5 km



=
1 280,00 € H.T.








___________________





TOTAL ENTRETIEN
=    
5 250,00 € H.T.

                                                         SOIT      =
6 098,52 € T.T.C.

M. MARTHOURET fait remarquer une augmentation de 800 € environ par rapport à 2006, sur le programme investissement et propose de voir sur place ce qu’il en est.

M. LEQUIN-SOUCHON indique que ces travaux sont surtout nécessaires à l’entretien et à l’exploitation de la forêt.

M. MARTHOURET précise que le rôle de l’O.N.F. est de bien gérer et de surveiller l’exploitation, ce qui pourrait paraître insuffisant en 2006.
M. Le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer sur ce programme de travaux mais demande à M. MARTHOURET de se renseigner pour apporter plus de précisions et d’informations sur ce programme.

En annexe, copie des opérations sylvicoles.
…/…
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M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

- approuver ce programme de travaux O.N.F. pour un montant total H.T de 9 660 € en investissement et 5 250 € H.T. en fonctionnement

- l’autoriser à solliciter le Conseil Régional et le Conseil Général pour l’attribution de subventions pour les travaux d’investissement

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

- APPROUVE le programme de travaux 2007 présenté par l’O.N.F. pour une dépense de 
10 191,30 € en investissement et 6 099,00 € en fonctionnement

- AUTORISE M. Le Maire à solliciter les subventions auprès du Conseil Général de  l’Isère et du Conseil Régional Rhône-Alpes.
5ème SUJET : O.N.F. : TRAVAUX DE REFECTION ET SECURISATION DES 



             SENTIERS DE PRELENFREY
M. Le Maire donne lecture au Conseil Municipal d’une proposition établie par l’O.N.F. suite à plusieurs remarques faites par des randonneurs et habitants de la Commune, pour la réfection et la sécurisation de trois sentiers à Prélenfrey :

· sentier des Deux Sœurs - sentier du Pas de l’Oeille - Sentier de la baraque des Clos –
Ces travaux consistent en :

· la pose de câbles en main courante pour sécuriser des passages dangereux pour un  coût de 4 200,00 € H.T.

· la mise en place de banquettes grillagées pour renforcer deux passages ravinés pour un coût de 1 340,00 € H.T.

· la réfection manuelle de l’assise des sentiers pour un coût de 4 640,00 € H.T

Il est communiqué une estimation des travaux avec héliportage des matériaux :
H.T. 


10 180,00 € 

TVA 19,6 %

  1 995,28 €

T.T.C.


12 175,28 €

Un chiffrage de portage à dos d’âne est attendu. 

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· valider la proposition de travaux de l’O.N.F. pour un coût total T.T.C. de 12 175,28 €

-   l’autoriser à solliciter les subventions aux divers organismes

· l’autoriser à signer tous documents relatifs à ces opérations

…/…
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LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· VALIDE la proposition de travaux de l’O.N.F. pour un coût total T.T.C. de 12 175,28 €

-   AUTORISE M. Le Maire à solliciter les subventions aux divers organismes

· AUTORISE M. Le Maire à signer tous documents relatifs à ces opérations

6ème SUJET : CONVENTION C.I.S.I.
M. Le Maire donne la parole à M. LANGE, Adjoint aux Travaux, qui rappelle au Conseil Municipal que la Commune fait appel à la C.I.S.I. (Chantier Insertion Sud Isère) pour des travaux d’entretien sur le domaine public : élagage, débroussaillage, entretien des cours d’eau …

Ces interventions sont régies par convention définissant la durée et le coût des chantiers. Pour 2007, il est proposé 30 jours d’intervention pour un montant total de 7 500 € payé en deux fois : un premier versement au début des travaux et le solde à la fin.

M. LANGE précise que la C.I.S.I. est déjà intervenue sur notre Commune donnant toute satisfaction. Par ailleurs, il rappelle que les personnes employées sont aidées dans le cadre d’une insertion professionnelle et peuvent intégrer des entreprises pour des emplois pérennes dans la mesure du possible.
M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· décider de l’intervention de la CISI sur la Commune durant 2007 pour 30 jours d’intervention au coût total de 7 500 €

· autoriser M. Le Maire à signer la convention 

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· DECIDE, pour 2007,  de l’intervention de la CISI sur la Commune durant 30 jours d’intervention au coût total de 7 500 €

· AUTORISE M. Le Maire à signer la convention 2007 avec la C.I.S.I.
7ème SUJET : CONVENTION MUSIDAUPHINS
M. Le Maire donne la parole à Mme BLANC, Adjointe aux Affaires Scolaires, qui rappelle au Conseil Municipal que l’organisme MUSIDAUPHINS intervient dans nos écoles maternelles pour des animations musicales qui donnent entière satisfaction.
Le programme 2007 s’établit comme suit :

Deux spectacles
x
400,00 €

=
800,00 €

8 h d’animation
x
  48,00 €

=
384,00 €

5 déplacements
x
  34,80 €

=
174,00 €

                                    
   Soit un coût total de 

=     1 358,00 €

…/…
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M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· donner son accord à l’intervention de MUSIDAUPHINS dans nos écoles maternelles

· valider le programme 2007 tel que présenté

· autoriser M. Le Maire à signer la convention

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· DECIDE, pour 2007,  de l’intervention de MUSIDAUPHINS dans les écoles maternelles selon le programme ci-dessus présenté.

· AUTORISE M. Le Maire à signer la convention 2007 avec MUSIDAUPHINS

8ème SUJET : SUBVENTION SCOLAIRE EXCEPTIONNELLE POUR CLASSE


  VERTE
M. Le Maire donne la parole à Mme BLANC, Adjointe aux affaires scolaires, qui fait part au Conseil Municipal d’une demande de subvention émanant de Mme La Directrice du groupe scolaire pour aider au financement d’une classe verte à AUTRANS du 12 au 16 mars 2007 pour les classes de M. QUERCIOLI et Mme MAGALLON.

Mme BLANC donne le détail du budget prévisionnel de cette classe verte :

	Participation coopérative scolaire 
=
1 000,00 €

Participation des parents 70 € x 48 =
3 360,00 €
Participation du Sou des Ecoles      =
2 000,00 €

Participation du Conseil Général     =  
1 680,00 €
	Subvention demandée :

3 378,00 €


M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· voter une subvention exceptionnelle pour la classe verte du groupe scolaire

· fixer le montant de cette subvention à la somme de 3 378 €

· l’autoriser à verser cette somme.

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· DECIDE d’attribuer une subvention exceptionnelle pour la classe verte du groupe scolaire pour 48 enfants (classes de CE2 – CM1 – CM2)

· FIXE le montant de cette subvention à la somme de 3 378 €

· AUTORISE M. Le Maire à verser cette somme à la coopérative scolaire
9ème SUJET : SUBVENTION A LA M.F.R. DE VIF
M. Le Maire donne la parole à M. AVOINE, Adjoint en charge des associations, qui informe le Conseil Municipal d’une demande de subvention de la Maison Familiale Rurale de VIF qui accueille trois élèves de notre Commune.

Cet établissement sollicite notre partenariat pour, entre autre, aider à l’aménagement du parc de l’établissement.

Prenant comme référence le crédit scolaire alloué à chacun de nos élèves, (68 €) M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à verser la somme de 204,00 € à la MFR de VIF.
…/…
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LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· DECIDE d’attribuer une subvention à la Maison Familiale Rurale de VIF 

· FIXE le montant de cette subvention à la somme de 204,00 €
· AUTORISE M. Le Maire à verser cette somme.

10ème SUJET : REHABILITATION DU SITE DE LA FONTAINE ARDENTE
M. Le Maire donne la parole à Mme BLANC, Adjointe en charge de la culture, qui  rappelle au Conseil Municipal que le dossier de la Fontaine Ardente a dernièrement fait l’objet d’une réactualisation.

En effet, en partenariat avec le Parc Naturel Régional du Vercors, une étude de financement nous est proposée pour l’amélioration du chemin d’accès et l’aménagement des abords du site.

Ce budget prévisionnel s’établit comme suit :

	Dépenses de fonctionnement
	Recettes de fonctionnement

	Libellé
	Montant


	Libellé
	Montant

	Livret d’interprétation
	10 000 €
	Subvention PNRV
	10 000 €

	TOTAL
	10 000 €
	TOTAL
	10 000 €

	
	

	Dépenses d’investissement
	Recettes d’investissement

	Libellé


	Montant
	Libellé
	Montant

	Signalétique routière
	1 300 €
	Subvention Conseil Général
	13 880 €

	Signalétique d’interprétation
	5 000 €
	Subvention PNRV
	13 880 €

	Travaux d’accès et d’aménagement d’une plateforme
	28 400 €
	Auto financement de la Commune
	6 940 €

	TOTAL
	34 700 €
	TOTAL
	34 700 €


M. Le Maire explique qu’il existe entre le Département et le P.N.R.V. une somme contractuelle sur les nécessités de subvention. Nous pourrions, par ailleurs, bénéficier de subventions du Crédit Agricole ce qui diminuerait la part de financement de la Commune.
M. MARTHOURET demande la présentation d’un tableau mentionnant les chiffres hors taxes.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir valider ces opérations et accepter le plan de financement proposé incluant une participation de la Commune de 6 940 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· VALIDE le plan de financement ci-dessus présenté pour l’aménagement de l’accès du site de la Fontaine Ardente.

· DECIDE de participer à ces travaux pour la somme de 6 940,00 €.

· AUTORISE M. Le Maire à verser cette somme et à signer tous documents relatifs à ce projet.

…/…
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11ème SUJET : APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR COMMUNAL 

 

    HYGIENE ET SECURITE
M. Le Maire donne la parole à M. MICHAUD, Adjoint en charge du Personnel, qui rappelle qu’un règlement intérieur « hygiène et sécurité » a été soumis au Comité Technique Paritaire  qui a souhaité la modification de trois articles : art. 1-2, art. 3-5 et art. 4.

Cet avis est communiqué aux conseillers municipaux.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· approuver le règlement intérieur « hygiène et sécurité » modifié comme le préconisait le Comité Technique Paritaire

· l’autoriser à signer le dit règlement

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· APPROUVE le règlement intérieur « hygiène et sécurité » modifié comme le préconisait le Comité Technique Paritaire.

· AUTORISE M. Le Maire à signer le dit règlement.

12ème SUJET : PRODUITS IRRECOUVRABLES
M. Le Maire donne connaissance au Conseil Municipal d’un état transmis par les services de la Trésorerie Principale de VIF présentant le détail des sommes irrécouvrables pour l’exercice 2004.

Il s’agit de redevances d’enlèvement des ordures ménagères n’ayant pu être mises en recouvrement. Un procès-verbal de carence a été dressé.

En conséquence, M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· admettre en non valeur la somme de 159,06 € pour l’exercice 2004 

· l’autoriser à signer l’état des créances présentées en non-valeur

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents :

· ADMET en non valeur la somme de 159,06 € pour l’exercice 2004.

· AUTORISE M. Le Maire à signer l’état des créances présentées en non-valeur.
Tous sujets abordés, la séance est levée à 21 h 20

